Politique de location de salles

Centre communautaire Douglas

Le Centre dispose d’un ensemble d’espaces locatifs pouvant servir tant aux individus qu’aux organisations tant publiques que privées. Cette politique vise à établir les paramètres tarifaires selon la clientèle desservie en tenant compte de la mission communautaire du Centre. Il s’agit ici de concilier la réponse aux besoins des membres de la communauté de Douglastown et de ceux de la population et des organismes de la Ville de Gaspé ou d’ailleurs.

Population de Douglastown

Individus, familles, groupes spontanés ou structurés à but non lucratif

La tarification devrait être basée selon la formule d’une contribution volontaire dans les cas où les intéressés prendraient en charge la mise en place de l’ameublement requis et la remise en état des lieux ; autrement des frais minimum visant à couvrir les frais de préparation et d’entretien encourus par le Centre seraient exigés. Ces termes s’appliqueraient pour toute location ponctuelle. Quant aux locations faites sur une base prolongée ou régulière, des ententes pourront être convenues selon les frais encourus.

Population de Gaspé

Individus, familles, groupes spontanés ou structurés à but non lucratif

La tarification en vigueur devrait s’appliquer. Toutefois, des ententes de partenariat pourront être négociées avec les organismes culturels, sportifs, de loisirs ou autre par lesquelles le Centre bénéficierait de l’apport de ces organismes dans le maintien et le développement de ses activités.

Population de l’extérieur

Individus, familles, groupes spontanés ou structurés à but non lucratif

La tarification en vigueur devrait s’appliquer.

Cette politique ne tient pas compte des services de restauration et d’hébergement du Centre communautaire.
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